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Assistance aux Îles du Cap-Vert 

L'AssembleE> r-:é:Jéro.le, 
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!:rofondément preoccn~:o,~e pe.r la gr2,ve si tua:tion 0con.o:r.üque qui existe dans 
les Îles du Cap-Vert en raison d.e h1.li-'~ a.nnêes successives de sécheresse~ du retour 
d'tm grand nomb:;.~e dt> réfuGiés et du d.éfc.wt total d'infrt:::.strtLcture de développemer,t, 
héri tage de la période coloniale, 

Notant qù' en décembre 1975, peu de temps après son ind2pendance, le Ca:;l-Vert 
est devenu membre elu Comité permanent intE'~6tats dE> lutte contre la sécheresse 
dans le Sahel, 

R~p2elant ses résolutions 3054 (XXVIII) et 3512 (XXX) relatives à la situation 
économique e~ sociale de la ré~ion soudano-s~hélienne victime de la sécheresse 
et a~~ meslrres à prendre en sa faveur, 

Rappelant en outre que le Fonds spécial des Nations Unies a decide , à 
sa trQI;i~ffie seszion, d'inclure le Ca~-Vert dans la liste èes pays les plus 
gravement touc~2s~ 

Nota:èt les efforts accomnlis en favc"ur du Se.h:.=-1 nar le Bureau des operations 
de seco·urs--dans la région sah~lienne de 1 'Organisatio; des l\Tat:i.ons Unie-s pour 
l'alimentation et l'ae;riculture ainsi que }.)ar le Bureau d2s Nations Unies pour 
le Sahel9 

:ït Le projet de résolution est présenté par la délégation du Pakist.an au nom 
des F.tats Hembres de l 'Orga.~isation dE's Nn.tions Unies qui sont membres du 
Gr:)U:;e des 77. 
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R&;pnel.snt sa résolution 3li2l (XXX) relative à l 1 a.pplicntion cle la Déclaration 
sm· lï(;;;t;"üi-de l 1 indê·oendeo;:;.ce aux p::rrs et aw: ne~roles co::i..oni.aux, nar 1 aç_nelle 
elle a prié instamment~ les ~.nstitutio~ts spéciali.sê~s et les autres~ organismes 
G.es nations Unies d 1 accorder 1.1ne assistar,ce au.-x Etats q_ui vienn7>nt ou q1:i sor~t 
en voie d 1 ac~éder à l'indér:end::::,pce, 

~lant en ol;.t:r.e le. rêso~-~J.tion 99 (IV) de la Conférence des Nat-tons Ur:.ies 
-----·-·· \ 

sur le commerce et le ,;_~·,-elcr:·peme!lt, en particlliier le pare.gn_;,phE' 4 de cette 
résolution, où la Ccnf~rence a reco~nmandé d.0 9r~ndre des mesures d' assistr:r,ce 
en faveœ- des Rtats a:'ric~:;bs no'L'.V-2l.lem.ent indêpe:1dants ~ 

!~ta~_! le document relatif à la sitl'ation économiq_1~e et sociale au Cap··Vert, 
ccmBULJ.iqu8 au Secrétaire ~êi'.ê:.nü :;}a!' le Go'"~v-erne"nent du Ceop-Vert, ainsi que les 
appels que le Sec~étaire gÊr:éral a l.s.n:::és J.e: 26 I!'nrs 19'75 et le 18 octutre 1976 
en i'é,veu:!' dE' 1 1 assis-eance au C:::.p-Vert ~ 

1 ~anc;_(:' 1.'._n an~::-~;:-~~~~<:::~. m:.:x: Etats l'r:f'·c-,ibres et aux i;:}stit1Jtior.s inter-
ne,tionales intéress8es ~ en particulier c;u Prof~c:-a.~:me dc::,s Nations Unies p<n:.r l.e 
cï.e·n::>l.o:;>pement. à la Bang_L:e inte.rnation;:ùe peut· la reconstruction et le de7cJ.o:;:>pc:::ne!lt, 
e.u T'onds des Nations Unies pou~·l 1 ~>nfa!lce, 2, ~-'Or.n:'1nisaticn C.es nations TJo.ies p:>u~c 
l' e.l.ime.ntation et 1 1 agricu.l.tur"' et au P:;,~og!'w:-.1e alimentaire mondi.al ~ pour qu'ils 
?.ident le Gouv-ernenent du Cap-·rert d.e rraniè12 eff::csce et continue afin de hel 
perrnettre dE' faire effica::::c:ment ~ace à la. situa-:;ion catast:>:ophique r2sultc.r:t de-
la sechereSSE' E't à ses ccnsêqucnces; 

2. Prie le Sec:r.é·cai:ce c:;: .. ern,J. ti::- m:::it'i.l:i.se:- l'assists.nce f.i.ne.r..cière, 
technique et économique CJe la C<J:ll!!J.U.YJ.a'..~tê :_:Jte:rnaticnale ~ en !,)a::.~ticulier des 
pays développes e-t des organisa·ci.ons compett:ntes du sy;;tène des Nations Unies, 
e-n VUE' de répo:c.dre a,ux besoins de- dêvelo~:;;.c::.w:mè 8, court et à 2.on:<; terree de- ce 
p::::.ys nouvellement indêpe:.1dant; 

3. Pri~ le Comité de la plru1ificaGion du dêv2loppe~~:.1t d'étudier en 
priori té, à ·:3; treizième session, en l'accueillant favor8.blement, la q_ues~ion 
è.e ::_'inclusion d:1. CA.p-Vert dans la liste des p,:;;,~rs les moins avancés et de 
présenter ses conclusions au Conseil économi~ue et social ~ s~ soixante
troisième session; 

4. Invite, er..~re tE'm:9s, les Etats IVIer:bres de l'Orgf'~nisation àE-s IJations U::1ies~ 
en pc.rtic1.üier les ;:>ays développés, ainsi ç_uc les o.rge.nis.rr;es des ~ife.tions Unies, à 
!lCCcrde::: au Cap-·Vcrt, e-u ée;eorè. à la si tuaotion oil. se t:;:ouve ce pg,ys, les m(;iTie:> 
avantaBes que ceQ~ dont benéficie::J.t les p?ys en développement les moi~s avancés; 

5. Prie en O'Itre le Se-crétaire (Sér:.éral de garde:;_· la question Pi l'étude 
et de- fai!'2' rapport à l'.t,ssen1blée g2n.érale, à sa trente-deuxième session, 
sur 1 1 application de la présente résolution. 


